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Bonjour chers parents,  
 
Votre enfant est inscrit dans un camp de la Ville de Brossard pour la semaine de relâche 2026. Les équipes 
d’animation et de coordination se feront un plaisir de le recevoir et de lui faire vivre une semaine mémorable 
remplie d’activités passionnantes. Nous vous invitons à lire ce petit guide pour connaître nos procédures les 
plus courantes et pour obtenir toutes les informations nécessaires au bon déroulement du séjour de votre 
jeune.  
 
Pour obtenir des informations supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec Services Brossard au 
450 923-6311. 

 

Bonne lecture ! 

 

 

PRÉPARER LE SÉJOUR AU CAMP 
 

Trousse quotidienne 

 
TOUS LES JOURS, il sera important que votre enfant porte des souliers fermés et des vêtements adaptés 

à la température et aux activités. De plus, il devra apporter : 
 

• Un sac à dos identifié à son nom, contenant ses effets personnels également identifiés à son nom; 

• Le matériel nécessaire pour la baignade (maillot de bain, serviette de plage, élastique à cheveux pour 
les cheveux longs, ainsi qu’un sac de plastique ou réutilisable pour y déposer ses vêtements 
mouillés); 

• Un habit de neige complet, y compris mitaines, tuque, cache-cou et bottes, pour jouer dehors. 
• Une boîte à lunch munie d’un bloc réfrigérant (aucun réfrigérateur ou four à micro-ondes n’est 

disponible); 
• Un repas froid et deux collations santé; 

• Une bouteille d’eau réutilisable. 
 
Puisque les enfants feront des activités de bricolage et des activités extérieures, il peut arriver qu’ils tachent 
leurs vêtements durant la journée. Il est donc important de choisir des vêtements en conséquence. 
 
Il est strictement interdit d’apporter des jouets personnels, jeux vidéo portatifs, téléphones intelligents, 
lecteurs numériques et autres appareils électroniques au camp. Vous devez obligatoirement les laisser à la 
maison. 
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ENCADREMENT ET SÉCURITÉ 
 
SANTÉ 

 

• Fiche santé :  

o Le personnel détient, en tout temps sur le site, l’intégralité des fiches médicales avec les numéros 

des personnes à joindre en cas d’urgence. 

• Gestion des médicaments :  

o Si l’administration d’un médicament sous prescription, homéopathique ou en vente libre est requise, 

un formulaire doit impérativement être complété et remis au personnel du camp, lui donnant ainsi 

le droit d’administrer le médicament à votre enfant. Tout changement de situation dans 

l’administration du médicament doit être signifié rapidement. Le médicament doit être remis au 

personnel dès l’arrivée de votre enfant. Assurez-vous d’indiquer, au formulaire de votre enfant, les 

informations pertinentes (nom du médicament, posologie, etc.). 

o Épinéphrine et auto-injecteur : Si votre enfant a un auto-injecteur de type EpiPen, ce dernier doit 

obligatoirement l’avoir avec lui en tout temps. Pour ne pas obliger votre enfant à traîner son sac à 

dos, nous suggérons fortement le port d’un étui portatif de type « banane » porté à sa taille.  

• Allergies aux noix et arachides : 

En raison des allergies alimentaires fréquentes, les aliments renfermant des noix, des arachides ou des 
produits dérivés sont strictement interdits. Vous êtes également priés d’éviter d’apporter des aliments 
portant la mention peut contenir des traces d’arachides.  Expliquez à votre enfant qu’il ne doit pas 
partager son repas ou ses collations, afin d’éviter les possibles allergies chez les autres. Veuillez 
également noter que pour des raisons de sécurité, les contenants en verre sont interdits tant pour les 
boissons que pour la nourriture. 

• Incidents :  

o Mineur : Lors d’un incident mineur, le personnel du camp (formé en secourisme d’urgence) prodigue 

les premiers soins et vous informe de l’incident lorsque vous venez chercher votre enfant. 

o Majeur : Lors d’un incident majeur, le personnel du camp prodigue les premiers soins et vous 

contacte ou contacte la personne à joindre en cas d’urgence (telle qu’identifiée sur la fiche santé 

de votre enfant). Lorsque la situation l’exige, votre enfant est immédiatement conduit à un hôpital, 

où il demeurera sous la supervision d’un accompagnateur jusqu’à ce qu’un parent ou une personne 

désignée vienne le rejoindre. Les coûts de transport en ambulance, s’il y a lieu, seront aux frais du 

parent. 

BAIGNADE 

Un test de nage sera effectué par les sauveteurs lors de la première journée de baignade. Si votre enfant ne 
réussit pas ce test, il devra porter obligatoirement une aide flottante; celle-ci devra être fournie par le parent. 
Vous avez également le choix d’inscrire sur la fiche santé de votre enfant, que vous désirez que ce dernier 
porte une aide flottante. En procédant ainsi, votre enfant n’aura pas à faire le test, mais devra obligatoirement 
la porter. 

 

Les enfants qui sont inscrits aux camps situés au complexe aquatique, au centre George-Henri-Brossard et 

au centre communautaire Vanier ont la possibilité de se rendre au complexe aquatique en raison de leur 

proximité avec celui-ci. Il est donc nécessaire d’apporter le matériel nécessaire à la baignade tous les jours.  
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CODE DE VIE – À lire avec votre enfant  
 
Afin d’assurer la sécurité et le bien-être des enfants et des moniteurs du camp de jour, les règles de vie ci-
dessous devront être respectées en tout temps : 
 

• Respecter les amis et moniteurs pour garder sa bonne humeur. 

• Utiliser bon langage et politesse pour faire preuve de gentillesse. 

• Écouter les consignes des moniteurs et du responsable pour que ce soit agréable. 

• Marcher pour ne pas se blesser. 

• Régler les conflits avec des mots gentils. 

• Prendre soin du matériel prêté pour jouer toute la semaine. 

• Avertir avant de partir. 

• Laisser jouets et bonbons à la maison. 

• Manger ton dîner, parce qu’il t’a été donné. 

• Jeter les déchets à la poubelle pour que l’école reste belle. 

• Tousser dans ton coude pour que personne ne boude. 

• Laver tes mains avec de l’eau et du savon pour protéger les moussaillons. 

• Participer pour s’amuser. 

• Passer une super belle semaine de relâche ! 

 

POLITIQUE DISCIPLINAIRE  
 
Durant son séjour, si votre enfant fait preuve d’un comportement non souhaité de façon répétitive malgré 
les interventions de son moniteur, la procédure suivante sera appliquée: 
 

• Avertissement verbal : rencontre de l’enfant avec le responsable du camp afin de discuter de 
moyens pour faire cesser les comportements perturbateurs; 

 

• 1er avertissement écrit : première feuille de route donnée à l’enfant | Rencontre avec l’enfant et 

signature du parent; 

 
• 2e avertissement écrit : deuxième feuille de route donnée à l’enfant | Rencontre avec l’enfant, le 

parent et le personnel du camp; 

 
• 3e avertissement écrit : troisième feuille de route donnée à l’enfant | Suspension du camp pour une 

période déterminée (sans remboursement); 
 

• 4e avertissement écrit : quatrième feuille de route donnée à l’enfant | Expulsion définitive du camp 
(sans remboursement). 

 
Chaque geste est évalué individuellement. Nous nous réservons le droit de passer à une sanction plus      
sévère si celle-ci est justifiée.    
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FONCTIONNEMENT DU CAMP ET DU SERVICE DE GARDE 
 
HORAIRE DES ACTIVITÉS RÉGULIÈRES 

9 h à 16 h 

Accueil des enfants 
 
Lors de l’arrivée le matin, il est primordial pour la sécurité de votre enfant de venir le reconduire jusqu’au 
moniteur. Les moniteurs noteront l’heure d’arrivée de votre enfant sur la feuille de présence. 
 

Départ des enfants 
 
Lors du départ le soir, il est important de signer la feuille des départs lorsque vous venez chercher votre 
enfant, seules les personnes dont le nom figure sur la fiche santé de l’enfant ont la possibilité de venir le 
chercher. Une pièce d’identité sera demandée en tout temps aux personnes qui viennent chercher l’enfant. 
Les enfants qui ne sont pas inscrits au service de garde doivent quitter le camp à 16 h. Pour tout retard de 
plus de 15 minutes, l’enfant sera amené au service de garde et le parent devra débourser le coût du service. 
Si une personne, qui ne fait pas partie de la liste des personnes autorisées, doit venir chercher votre enfant, 
nous devons avoir une confirmation écrite de votre part le matin avec le nom et les coordonnées de la 
personne. 
 
Si vous prévoyez reconduire ou venir chercher votre enfant à des heures inhabituelles, nous vous 
demandons d’en informer le personnel à l’avance. 
 
Si votre enfant doit s’absenter du camp, n’oubliez pas de nous en aviser en communiquant avec nous par 
téléphone (voir les coordonnées à la dernière page). 
 
Pour toute urgence, communiquer directement avec Services Brossard au 450 923-6311. 
 
SERVICE DE GARDE 
Le service de garde propose des activités et des jeux libres qui sont adaptés à tous les groupes d’âge. 
 

Inscription au service de garde 
 
L’inscription au service de garde est obligatoire pour pouvoir en bénéficier. Pour en faire l’ajout, vous devez 
communiquer avec Services Brossard au 450 923-6311. Il sera important d’apporter votre reçu lors de 
l’arrivée de votre enfant. 
 

Horaire du service de garde : 7 h à 9 h et 16 h à 18 h 
 

Départ tardif du service de garde 
 
Si le parent vient chercher son enfant après 18 h, une amende lui est imposée. L’amende est applicable par 
famille, et non par enfant, selon la grille tarifaire suivante :  
 

• 15 minutes et moins : 5 $ 

• 16 à 30 minutes : 10 $ 

• 31 à 45 minutes : 15 $ 

• 46 minutes et plus : 20 $ 

 
Absence du service de garde 
Si votre enfant est inscrit au service de garde, mais que vous ne l'utilisez pas pour une période donnée, 
veuillez en aviser le moniteur. 
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OBJETS PERDUS, VOLÉS OU ENDOMMAGÉS 

Une table prévue à cet effet se trouve sur place. Durant la semaine, il sera possible de regarder sur cette 
table afin de récupérer les objets perdus. À la fin des camps de la relâche, tous les objets non réclamés 
seront remis à un organisme d’aide à la personne après un délai de conservation de 3 semaines. La Ville de 
Brossard se dégage de toute responsabilité quant aux biens perdus, volés ou endommagés au cours des 
activités. Il est d’ailleurs fortement recommandé de ne pas apporter d’objets de valeur au camp.  
 

INFORMATIONS SPÉCIFIQUES À CHAQUE CAMP  
 

IMPORTANT ! LIRE LA SECTION « Préparation avant de venir au camp », au début du document Vous 
saurez ce que votre jeune doit avoir chaque jour, peu importe le type de camp ou le type d’activité.  

 
CHALLENGE (SURVIVOR) 
Description : Tu adores relever des défis et tu aimes les épreuves de toutes sortes ? As-tu déjà essayé le 
soccer bulle, le footgolfs, la tag laser, les courses à obstacles géantes ou encore le combat de gladiateurs ? 
Eh bien c’est ce que la semaine Challenge te propose alors ne tarde pas et inscris-toi.  

 
Lieu : Centre communautaire Georges-Henri-Brossard (3205, boulevard de Rome) 
 

Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours.  

 

CRÉATION LEGO 

Description : Ce camp offre la chance de s’initier et découvrir le monde des LEGO par l’entremise de 
création de projets. Initiation à l’univers des LEGO où il n’y a aucune limite à l’imaginaire. Travail d’équipe et 
défis seront au rendez-vous. Un minimum de 4 heures de spécialisation par jour est prévu. Des périodes de 
baignade au complexe aquatique sont prévues à l’horaire. 

 

Lieu : Centre communautaire Georges-Henri-Brossard (3205, boulevard de Rome) 

 
Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours.  
 

CUISINE 

Description : Réalise tout en t’amusant, différentes recettes de repas, de collations santé et même de 
succulents desserts. Les plats cuisinés sont rapportés à la maison pour déguster en famille. Un minimum de 
4 heures de spécialisation par jour est prévu. Des périodes de baignade au complexe aquatique sont prévues 
à l’horaire. 

 
Lieu : Centre socioculturel Alphonse-Lepage (7905, avenue San Francisco) 
 
Matériel spécifique : Contenant en plastique pour rapporter de la nourriture à la maison.  
 

ÉCHECS 

Description : Prépare-toi à des tournois et à des activités amusantes abordant la théorie et la pratique des 
échecs. Tournois « double blitz », « tempête sur l’échiquier » et « qui perd gagne ». Résolution de problèmes 
d’échecs, jeux extérieurs et baignade. Les groupes sont formés selon le niveau de jeu et l’âge des joueurs. 
Les échecs stimulent la concentration, la logique et l’imagination. Des périodes de baignade peuvent être à 
l’horaire. 

 
Lieu : Centre communautaire Georges-Henri-Brossard (3205, boulevard de Rome) 
 

Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours. 
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LES FRIMOUSSES À VOS TROUSSES 
Description : Jeux coopératifs, sports, activités d’expression, bricolage et bien plus encore. Des périodes 
de baignade au complexe aquatique sont prévues à l’horaire tous les jours. 
 
Lieu : Centre communautaire Vanier (3310, avenue Bernard) 

 

Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours.  
 
MAGIE 

Description : Initiation aux diverses techniques des plus grands magiciens. Apprentissage des différentes 
astuces derrière les tours de magie. Un minimum de 4 heures de spécialisation par jour est prévu. 

 
Lieu : Centre socioculturel Alphonse-Lepage (7905, avenue San Francisco) 
 

Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours.  
 

MULTISPORTS 

Description : Les participants expérimenteront plusieurs types de sports tels que le spike-ball, la crosse, le 
flag football, l’ultimate frisbee, le xtag, le pickleball, le basketball, le handball et le badminton. Un minimum de 
4 heures de spécialisation par jour est prévu. 

 

Lieu : École secondaire Lucille-Teasdale (8350, boulevard Pelletier) 
 

Matériel spécifique : Le matériel sportif pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours.  

 

NATATION 

Description : Le camp de natation propose des cours de natation, des jeux coopératifs, des activités 
artistiques, ainsi que divers jeux sportifs et des périodes aquatiques ludiques. En matinée, les enfants 
suivront un cours de natation pendant une période de 2 heures dans la section peu profonde du bassin 
compétitif. Les périodes de baignade sont supervisées par des sauveteurs de la Ville de Brossard. Au 
minimum 2 fois durant la semaine, les enfants retourneront s’amuser dans le bassin récréatif en après-midi. 
Une évaluation des habiletés aquatique sera remise à la fin de la semaine. 

 

Lieu : Complexe aquatique (3075, boulevard de Rome) 
 
Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. Prévoir un maillot de bain, 
deux serviettes et un sac pour déposer les items mouillés. 
 
SCIENCES 

Description : Le camp de sciences t’offre la chance de découvrir l’univers des sciences en participant à 
différentes expériences scientifiques. Un minimum de 4 heures de spécialisation par jour est prévu. Des 
périodes de baignade au complexe aquatique sont prévues à l’horaire. 

 
Lieu : Complexe aquatique (3075, boulevard de Rome) 
 

Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours. 
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SOCCER 

Description : Ce camp offre la possibilité de s’initier et de se perfectionner au soccer, par l’entremise de 
différents apprentissages techniques, de séances d’entrainement et de parties, le tout en s’amusant ! Un 
minimum de 4 heures de spécialisation par jour est prévu. 
 
Lieu : École secondaire Lucille-Teasdale (8350, boulevard Pelletier) 
 

Matériel spécifique : Des souliers de soccer intérieur ou souliers de course. *Les souliers à crampons ne 
sont pas acceptés*, les protège-tibias sont fortement recommandés. 
 

TAEKWON-DO ITF 

Description : Ce camp offre la possibilité de s’initier au Taekwon-Do ITF et l'anti-intimidation scolaire, par 
l’entremise de différents jeux et apprentissages, le tout en s’amusant! Un minimum de 4  heures de 
spécialisation par jour est prévu. Des périodes de baignade au complexe aquatique sont prévues à l’horaire. 
 

Lieu : Complexe aquatique (3075, boulevard de Rome) 
 
Matériel spécifique : Le matériel sportif pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours.  
 

UNIVERS CRÉATIF 
Description : Initiation à l’univers des arts où il n’y a aucune limite à l’imaginaire. Exploration de différentes 
techniques artistiques dans le cadre de projets créatifs tout au long de la semaine. Un minimum de 4 heures 
de spécialisation par jour est prévu. 

 

Lieu : Centre socioculturel Alphonse-Lepage (7905, avenue San Francisco) 
 

Matériel spécifique : Le matériel pour réaliser les activités est fourni sur place. La tenue sportive 
décontractée et les souliers de course sont de mise tous les jours.  
 

COORDONNÉES 
 

NOM DU CAMP SITE TÉLÉPHONE 

Les Frimousses à vos trousses Centre communautaire Vanier 450 445-7992 

Cuisine, Magie et Univers créatif Centre socioculturel Alphonse-Lepage 438 873-4990 

Natation, Sciences et Taekwondo ITF Complexe aquatique 438 873-4990 

Multisports et Soccer École secondaire Lucille-Teasdale 438 873-4990 

Challenge (Survivor), Création LEGO 

et Échecs 

Centre Communautaire Georges-Henri-

Brossard 
438 873-4990 

 

 
 


